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	Rapport du Président du GTC-Internet

	RAPPORT SUR LES RÉSULTATS DES 22ème ET 23ème RÉUNIONS DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL SUR LES QUESTIONS DE POLITIQUES PUBLIQUES INTERNATIONALES RELATIVES À L'INTERNET

	Objet
Le présent rapport récapitule les principaux résultats des vingt-deuxième et vingt-troisième réunions du Groupe de travail du Conseil sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC-Internet), tenues respectivement les 15 et 16 septembre 2025 et le 20 janvier 2026, conformément aux Résolutions 102 (Rév. Bucarest, 2022) et 140 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, ainsi qu'aux Résolutions 1305 (Mod. 2019) et 1336 (Mod. 2019) du Conseil.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
Liens pertinents avec le plan stratégique
Travaux reposant sur les contributions des membres.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2025-2026.
__________________
Références
Résolutions 102 (Rév. Bucarest, 2022) et 140 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Résolutions 1305 (Mod. 2019) et 1336 (Mod. 2019) du Conseil.





1	Introduction
1.1	Le Groupe de travail du Conseil de l'UIT sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC-Internet) a été créé en vertu de la Résolution 1336 (Mod. 2019) du Conseil, conformément aux Résolutions 102 (Rév. Bucarest, 2022) et 140 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT. Le GTC-Internet est ouvert à la seule participation des États Membres et mène des consultations ouvertes avec toutes les parties prenantes.
1.2	Le mandat du GTC-Internet est défini dans la Résolution 1336 (Mod. 2019) du Conseil.
1.3	Par sa Résolution 102 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Conseil:
–	de prier le GTC-Internet, limité à la participation des États Membres, de mener des consultations ouvertes avec toutes les parties prenantes, selon les lignes directrices établies dans la Résolution;
–	compte tenu des rapports annuels présentés par le Secrétaire général et les Directeurs des Bureaux, de prendre des mesures appropriées pour contribuer activement à la mise en œuvre de la Résolution et aux initiatives internationales se rapportant à la Résolution, dans le cadre du mandat de l'UIT;
–	d'examiner les rapports du GTC-Internet et de prendre les mesures nécessaires;
–	de faire rapport à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 sur les activités menées et les résultats obtenus concernant la mise en œuvre de la Résolution, en soumettant des propositions devant éventuellement être étudiées plus avant.
2		Activités du GTC-Internet
2.1	Le GTC-Internet a tenu ses vingt-deuxième et vingt-troisième réunion respectivement les 15 et 16 septembre 2025 et le 20 janvier 2026, au siège de l'UIT à Genève (Suisse). 
2.2	Les rapports des vingt-deuxième et vingt-troisième réunions ont été approuvés par le groupe.
2.3	À sa vingt-deuxième réunion, le groupe a examiné les résultats des consultations ouvertes ainsi que les contributions soumises par les membres.
2.4	À sa vingt-troisième réunion, le groupe a examiné les résultats des consultations ouvertes et a approuvé la mesure suivante:
	Les membres ont noté que le document issu du SMSI+20 est un cadre large qui porte à la fois sur des questions qui relèvent du mandat de l'UIT et sur d'autres questions relevant du mandat d'autres organisations. Rappelant la décision prise par le GTC‑SMSI/ODD de préparer une analyse des lacunes concernant les incidences du SMSI+20 sur les travaux et les mandats actuels de l'UIT, qui sera soumise au Conseil pour étude et examen, le GTC‑Internet a demandé au Secrétariat de contribuer à cette analyse pour tout ce qui concerne le mandat du GTC-Internet.
3	Conclusion
3.1	Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
3.2	Au nom du GTC-Internet, le Président remercie personnellement tous les États Membres de l'UIT ayant présenté des contributions et participé aux travaux du groupe, les Vice-Présidents, la Secrétaire générale, le Vice-Secrétaire général, les Directeurs du TSB, du BR et du BDT, ainsi que le Secrétariat général, pour leur aide efficace pendant les vingt‑deuxième et vingt-troisième réunions du GTC-Internet.
	Wojciech Berezowski (Pologne)
	Président du GTC-Internet
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